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Hommage à Roland  Gaillard 
 

 

 

 

Biographie 

Né à Paris (14e) le 3 mars 1944, Roland Gaillard entre dans l'administration en 

1965, comme technicien des travaux publics de l'État, à la Direction départe-

mentale de l'équipement de Melun.  

En 1971, il devient syndicaliste permanent. Il est élu secrétaire général du syndi-

cat Force Ouvrière de l'équipement et du logement.   

Du 26 novembre 1987 à 2003, il est secrétaire général de la Fédération Géné-

rale des Fonctionnaires Force Ouvrière (FGF-FO), membre de la Commis-

sion Exécutive Confédérale.  

Selon Marc Blondel (1938-2014, Secrétaire général de FO de 1989 à 2004), « sa 

connaissance approfondie des arcanes du statut de la Fonction publique était 

supérieure à celle de bien des ministres ».  Voir extrait de Débat télévisé sur 

internet : www.ina.fr/video/CAB960522937  ou CAB10014668 .  

 

Républicain, fondamentalement attaché aux valeurs et principes du syndicalis-

me, attachant et convivial, Roland a joué un rôle majeur pour les fonctionnaires 

et Force Ouvrière. La présence lors de ses obsèques de Jean-Claude Mailly, se-

crétaire général de FO depuis 2004, en témoigne.  

De 1994 à 1999, il est membre du Conseil économique et social dans la section 

des économies régionales et aménagement du territoire.   

De 1999 à 2002, il est nommé par décret au conseil d'administration de l'ÉNA 

(École nationale d'administration).   

En mai 2000, il devient membre du Conseil d'orientation des retraites.  

 

Élu local 

 
En mars 2008, Roland Gaillard est élu premier adjoint au maire de Sainte-Suzanne, 

et est réélu en mars 2014.  

Il devient également Conseiller communautaire de la Communauté de Communes 

d'Erve et Charnie de 2008 à 2012, puis de la Communauté de Communes des 

Coëvrons, de 2013 à 2015, où il est élu délégué auprès du vice-président chargé 

des Finances.   

Il contribue à la création de la commune nouvelle de Sainte-Suzanne-et-

Chammes, officialisée le 10 octobre 2015 lors de l'assemblée annuelle des mai-

res et adjoints de la Mayenne, en présence de Jean-Paul Delevoye.   

C’est Roland Gaillard qui avait obtenu, sur un simple coup de fil, la venue à Ernée de 

cet ancien ministre de la Fonction publique, ex- médiateur de la République, ancien 

Président de l’Association des Maires de France et alors Président du Conseil Écono-

mique, Social et Environnemental.  

A l’annonce du décès de Roland, le Maire de Sainte-Suzanne a reçu les condoléances 

du Préfet de la Mayenne, du Sous Préfet de Mayenne, du Président de l’Association 

des Maires et Adjoints de la Mayenne et de plusieurs maires des communes alentour 

(Blandouet, Saint-Jean/Erve, St-Pierre/Erve).   

Joël Balandraud maire d’Évron, et Président de la 3C était présent lors des obsèques 

ainsi que le maire délégué de Chammes, les Adjoints et la plupart des Conseillers 

municipaux et présidents des Associations de la Commune.  
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Salut Roland! 
« C’est ainsi que je te disais bonjour chaque matin,  quand on se voyait à la mairie.   

Je m’adresse à toi une dernière fois, et pour te dire des choses qu’on ne se disait pas.  

Je ne te connaissais pas encore il y a dix ans, quand on s’est croisés chemin de la Bastringue, que tu as entamé la conversation entre 

nous… J’ai perçu aussitôt la personnalité attachante que tu as sans cesse démontrée, les Valeurs que tu portais, ta simplicité, ta 

gentillesse, la qualité de ta relation aux autres…   

Nous nous sommes amusés de nos postes respectifs et de certains croisements de nos parcours, où nous n’étions pas du tout aux mê-

mes postes, quant au syndicalisme, à l’ENA ou au Conseil d’Orientation des Retraites par exemple..  

… et nous nous sommes bientôt retrouvés comme bénévoles à gratter les murs du Grand-moulin….  

 Tu avais cette force de partager la nécessité de se projeter et de partager, l’amour des autres et du bien commun, et une véritable passion 

pour Sainte-Suzanne.   

Déjà tu participais activement à des activités bénévoles dans plusieurs associations de Sainte-Suzanne : la Truite Suzannaise, le 

Club informatique et numérique, que tu as contribué à mettre en place et à animer.  

 

Nous nous sommes trouvés autour de ces Valeurs communes, et conjugué ce que nous savions faire l’un et l’autre, avec Daniel, Pas-

cal, Jean-Claude et tous nos collègues de l’équipe, pour bâtir un projet pour Sainte-Suzanne fin 2007, début 2008. La création de 

Médiéville53, puis le Conseil municipal, nous ont permis de réaliser concrètement beaucoup de nos projets.  

  

Au Conseil municipal, comme premier Adjoint tu as porté principalement la responsabilité des finances et de l’urbanisme, le suivi des tra-

vaux, avec tout ce que t’avait apporté ton métier d’origine d’Ingénieur des Travaux publics, puis ton savoir-faire de négociateur.   

  

Très vite ta passion de l’informatique t’a permis de créer le journal municipal « La Voix du Conseil », dont tu as réalisé plus de 100 nu-

méros, et les 3 sites internet que tu gérais et que tu alimentais grâce à tes talents et ton impressionnant matériel de photographe. Je pense 

que les Suzannais retiendront cette image de toi.  

  

Au Conseil municipal surtout, où tu n’as manqué qu’une séance en 8 ans ½ au moment de ton opération, (y compris celle du 16 septembre 

dernier), et où tu présentais tous les dossiers financiers et d’urbanisme, où tu as suivi de près l’élaboration de notre Plan Local d’Urbanis-

me opérationnel depuis juillet dernier.  Tu aimais bien aussi ton rôle d’administrateur du SDEGM et tu as obtenu la programmation de 

nombreux travaux pour Sainte-Suzanne, pour l’enfouissement des réseaux et la modernisation de l’éclairage public par exemple.  

Conseiller à la Communauté de Communes d’Erve et Charnie, tu as soutenu tous les projets, comme celui de l’aménagement de l’ex-

plan d’eau, les travaux du Grand-moulin ou du site des grottes de Saulges. Conseiller communautaire pendant 7 ans, tu as suivi de 

près la Commission des Finances et la CLECT, (Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées) en participant aussi aux 

commissions Économie ou  Culture.  

  

 

Monsieur Jean-Paul Delevoye, ancien 

ministre de la Fonction Publique 

De gauche à droite: M Vigne, ex Préfet de la Mayenne, M. Richefou, Président 

du CD 53, M. Dilis, Président de l’AMF 53, M.Delevoye, M. Morteveille, Maire 

de Sainte-Suzanne, M. D’Argentré,  Maire de Chammes 

Les Conseillers municipaux de la commune de Sainte-Suzanne-et-Chammes élus en mars 2014 



 

 

Tu m’as soutenu et largement suppléé quand nous avons contribué à créer puis à accompagner les premiers pas de la Communau-

té de communes des Coëvrons, au point qu’on disait, - à juste titre,-  qu’il y avait deux maires à Sainte-Suzanne, un maire « inter-

ne » et un maire « externe », me permettant de représenter la Commune dans les instances extérieures pendant que tu assurais la 

continuité de la gestion quotidienne de la Commune et de ses projets.   

       

Et c’est avec la même réflexion sur l’avenir des Communes et la même détermination que tu as accompagné la naissance de la 

Commune nouvelle de Sainte-Suzanne-et-Chammes, et que tu as fait venir en Mayenne JeanPaul Delevoye il y a un an, le 10 oc-

tobre 2015, pour sceller solennellement devant tous les maires du département cette première commune nouvelle de la Mayenne.   

 

Ce ministre de la Fonction Publique, que tu avais eu face à toi en 2002-2004 dans des négociations salariales nationales ardues, (-

sans jamais signer d’accord avec lui d’ailleurs !-),  avait de toi, dix ans après, le souvenir intact de l’homme intègre, responsable 

et sincère que tu étais, y compris dans la contradiction, et avait accepté aussitôt ton invitation, alors que l’AMF n’avait pas obtenu 

cet accord depuis plusieurs années. C’est dire toute l’estime que les gens qui t’ont côtoyé avaient pour toi.  

  
Ainsi donc ta carrière comme Fonctionnaire a été suivie, grâce à ces mandats, d’une prolongation voulue dans le Service public, 

avec le même sens du service aux Citoyens que celui que tu avais déployé au service de l’État et de ses Agents.  

  

Au-delà des mandats électifs, ce sens du service, tu l’as pleinement démontré aussi dans le monde associatif.  Les Associations 

sont le moteur irremplaçable et l’expression de la vie sociale des Communes, de leur spécificité. Le bénévolat, le don de son temps 

et de son énergie, en sont la sève.   

Tu étais pleinement engagé dans nombre d’entre elles, au moins pour celles que je connais : en sus de celles que j’ai déjà citées, 

l’Association des Amis de Sainte-Suzanne dont tu étais Administrateur et Secrétaire, et Médiéville 53 dont tu étais Administrateur 

fondateur et Vice-Président depuis l’origine, et dont tu as été là aussi un élément moteur, qui a fait ce que Sainte-Suzanne est deve-

nue. Je n’énumérerai pas toutes les réussites que nous avons connues dans la transformation et la notoriété du village, mais je sais 

que tu en étais heureux et fier. Tes photos et ton énergie y ont été essentielles.  
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Tu as créé l’an dernier le Club photo, qui aura du mal à survivre sans la passion qui t’animait. Car la 

photo et l’informatique étaient ta « marque », peut-être plus encore ces deux dernières années, et tu 

n’hésitais pas à dépanner, à donner des conseils, encourager, organiser, bref à t’impliquer. En tout cas 

lors de ton dernier vol en ULM, tu as vu se réaliser le 14 août 2016  l’un de tes derniers rêves : voir des 

oies accompagnant le vol d’un ULM au dessus de la Cité…  



 

 

Malheureusement, l’inexorable maladie qui t’a atteint en 2014 a brisé l’élan permanent qui était le tien, et tu as su l’affronter avec 

un courage et un moral inouïs, qui ont sûrement contribué à la combattre, malgré les effets secondaires, visibles ou pas, occasion-

nés par les traitements, dont tu as souffert, et dont nous avons tous d’une autre manière souffert.   

 

Dans cette épreuve qui a été la tienne, surtout ces dernières semaines, je pense aussi à Réjane, à tout ce qu’elle a fait pour t’accom-

pagner. Je lui adresse toutes mes condoléances et ma profonde sympathie : le deuil qui est le sien est aussi le mien, celui du Conseil 

municipal, des Associations qui lui étaient chères, de Sainte-Suzanne toute entière. Bon courage aussi à Renée Gonsalès ta sœur, 

qui a vécu deux deuils cruels en quelques mois.  

  

Au final, Roland, ce que je retiendrai surtout, c’est ce qui, me semble-t-il, te tenait le plus à cœur : l’amitié. Ce lien aux autres, aux 

“Copains”, cette fidélité et cette affection que tu appréciais tant durant ta période de syndicaliste, et que tu démontrais dans ta ma-

nière d’être et d’agir dans la Commune. 

  

 

Le jour où tu nous a quittés, le 1er octobre, Sainte-Suzanne 

s’est illuminée d’un sublime coucher de soleil. Il ressem-

blait à tes photos. Il t’était destiné.  

De là où tu es, Roland, sache une chose, quant à l’attache-

ment à Sainte-Suzanne que tu aimais tant : on va continuer 

le boulot … tant qu’on pourra.  

 Merci à toi. Adieu Roland.  - Jean-Pierre 
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Témoignage de Jean Bellanger        
Quarante années d'amitié ! 

J'ai rencontré Roland Gaillard pour la première fois en 1975 lors d'un congrès  de 

l'Équipement qui se tenait à La Baule. Nous avons tout de suite sympathisé et promis 

de se revoir afin de lui faire découvrir le village qui me tenait tant à cœur : Sainte-

Suzanne 

 

C'est ainsi qu'un beau jour il est arrivé de Paris, accompagné de Réjane, au volant d'un 

coupé R 17 bleu. Le site les a séduits tout de suite et nous nous sommes revus réguliè-

rement, en vacances chez moi, les années qui suivirent…  

 

Et déjà mûrissait l'idée d'une possible acquisition dans le village… Jusqu'au jour où, 

après le décès d'une voisine centenaire, une propriété située au 9 Grande Rue fut mise 

en vente. Un bâtiment annexe à cette maison m'intéressait plus particulièrement car 

donnant directement dans ma cour. 

 

J'en fis part à Roland et Réjane lors de l'une de leurs visites, et c'est alors que Roland 

me dit : « et si on l'achetait, depuis le temps qu'on en parle ! ». Réjane était, de son 

coté, séduite par le jardin en terrasse situé sur le chemin de la Poterne. Nous entreprî-

mes donc rapidement les démarches auprès des héritiers et, un soir, après quelques 

péripéties dans les négociations, deux compromis de ventes furent signés sur le 

champ. Les ventes officielles furent réalisées fin octobre 1994. 

 

Roland, très bricoleur, entreprit rapidement des travaux et fit aussi appel aux entreprises locales pour le gros œuvre. 

De sa mise à la retraite en 2004 jusqu’à 2008, il se partageait entre Paris et Sainte-Suzanne. Puis, à la suite de son élection au Conseil muni-

cipal en 2008, Roland choisit de vivre à plein temps à Sainte-Suzanne. C'était le début d'une autre vie qu'il a consacrée entièrement à notre  

village et quand je lui disais « C'est à cause de moi que tu es venu à Sainte-Suzanne ! », il me rectifiait pour dire « Non, c'est grâce à toi ! ».  

 

Témoignage de Jean-Claude Beauguitte 
Ceux qui ont approché Roland savaient combien il était chaleureux et convivial, nul doute que sa gentillesse 

n’avait d’égal que son humanisme ! 

Ceux qui ont travaillé avec Roland savaient combien sa compétence était grande. Son honnêteté et son inté-

grité n’avaient d’égales que son charisme. Ceux-ci se rappelleront combien il était agréable et motivant de 

faire partie de son équipe. Il était toujours d’équerre. Il a marqué à jamais de sa plume, après celle d’André 

Giauque*, l’histoire de la 

Fédération générale des Fonc-

tionnaires CGT-FO, les 

agents de l’État lui doivent 

beaucoup. 

Ceux qui ont eu la chance de 

faire partie de ses amis sa-

vaient combien il était dispo-

nible à rendre service, et com-

bien il attachait d’importance 

à l’amitié, la vraie, celle qui 

permet de triompher de beau-

coup d’obstacles, et qui rend 

ses liens indicibles dans le 

temps. Il était épicurien aussi 

il faisait bon vivre à ses côtés. 

Roland était un passionné, ne 

faisait jamais les choses en 

dilettante. Il était tenace jus-

qu’à ce qu’il atteigne les ob-

jectifs qu’il s’était assignés. Féru de bricolage, il avait des mains en or, réalisant des prouesses tant en menuiserie qu’en maçonnerie au 

bénéfice de ses amis. L’informatique n’avait plus de secret pour lui et il venait à bout de tous les problèmes. Il en a passé , des heures et des 

heures devant son micro… Je garderai en moi cette image de Roland devant son micro lorsque je descendais déjeuner  : lui bossait depuis 

déjà fort longtemps… 

J’ai eu la chance de partager la même passion pour la photographie, et nous avons passé des heures et des heures ensemble à gambader pour 

trouver le bon sujet et le bon cadrage. Je vous avouerai que le sujet était souvent Sainte-Suzanne, car il vouait à ce village une passion hors 

du commun. Roland n’arrêtait pas de se projeter dans mille et un projets pour Sainte-Suzanne. 

Il pensait Sainte-Suzanne, il rêvait Sainte-Suzanne, il était amoureux de Sainte-Suzanne. Tous ses projets, menés en équipe, avaient vocation 

à donner une dimension touristique et économique de Sainte-Suzanne et ce, dans l’intérêt et le bien-être de tous les Suzannais. Sa passion 

était communicative. 

Il était mon ami, il est mon ami, il restera mon ami et je sais combien il va me manquer sur le sentier de la vie. 
André Giauque (1921-2015) prédécesseur de Roland comme secrétaire général de la FGF FO, de 1973 à 1987. 
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Réfection du sol des jeux de l’école Perrine Dugué 

Travaux à Sainte-Suzanne 

 

Travaux au pont de la Saugère, route de Sablé: suite à des difficultés techniques, la rehausse des parapets du 

pont n’a pu être réalisée en même temps que les travaux de voirie. Elle sera réalisée en janvier 2017. 



 

Travaux rue du verger: aménagement 

de l’espace d’accueil extérieur du cabi-

net médical et création d’un emplace-

ment de stationnement pour handicapés. 

(travaux achevés) 

 

 

 

Travaux de réhabilitation de l’ex cam-

ping municipal. 

Réouverture du camping prévue au prin-

temps 2017 

 7 

Travaux à Sainte-Suzanne (suite) 
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Le Haras de Beaulieu 



 

Inauguration de la nouvelle signalétique des chemins de randonnée. 
Samedi 24 septembre, dès 9 heures, sous un soleil radieux, la place des Grands prés à Sainte-Suzanne est très animée. 

Chevaux, attelages, quelques Vététistes, (une soixantaine au total), se rassemblent  pour participer aux randonnées d’inauguration de la 

nouvelle signalétique des chemins de randonnée sur les communes de Torcé, Sainte-Suzanne et Chammes (circuit N° 2 – 43 Km). 

La commune de Sainte-Suzanne offre le « café-brioche » servi par les 

animateurs de la section Tourisme et Patrimoine de Médiéville  

Au même moment cinquante randonneurs pédestres sont accueillis par 

la commune  de Torcé avant de partir randonner sur les circuits autour 

de Torcé. 

À 12h30, l’ensemble des randonneurs se retrouvent au plan d’eau de 

Torcé pour l’inauguration officielle, autour de Joël Balandraud, prési-

dent de la Communauté de Communes des Coëvrons, François Dela-

touche, président de l’office de Tourisme, Madame Blanchard, maire 

de Torcé, Thierry Cloteau, responsable du Conseil de la randonnée, 

maître d’ouvrage du nouveau balisage. 

Après un pique- nique bien mérité, les randonneurs ont poursuivi dans 

l’après-midi la découverte des sentiers de randonnée à travers la forêt 

de Charnie.  
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Signalétique des chemins de randonnée 
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Projet de méthanisation 

 

En choisissant la zone de Maubuard à Évron pour implanter une usine de méthanisation, la société "Vol V Biomasse" avait dû 

faire face à l'opposition des riverains. Elle vient de retirer le permis de construire qui lui avait été accordé par la Préfecture et opte 

définitivement pour le site de Sainte-Suzanne-et-Chammes.  

Depuis le début de l'année, Olivier Chesnais, chef de projet, mène des études de faisabilité sur ce site qui est devenu sa priorité.  

Depuis la mi-septembre, le dossier a beaucoup avancé. "Vol V Biomasse" a annulé le permis de construire qui lui avait été délivré 

zone de Maubuard et va déposer une demande de permis de construire pour une implantation sur le site de Sainte-Suzanne-et-

Chammes: il s'agit d'un terrain de 2,55 ha, à proximité du centre de traitement des ordures ménagères. Une promesse de vente a été 

signée avec la communauté de communes des Coëvrons; on peut penser à un an la durée de l'instruction du dossier. 

L'usine utiliserait les produits fermentescibles provenant des industries agroalimentaires et des exploitations agricoles pour produi-

re du méthane. Ce dernier serait injecté dans le réseau existant de gaz et les produits restants (le digestat) seraient valorisés par 

épandage sur les terres agricoles. 

L'usine sera quasi identique à ce qui était prévu à Évron. Il faudra simplement adapter les équipements techniques, a précisé le 

chef de projet. 

L'usine produira une quantité de gaz équivalente à 30% de la consommation des habitants d'Évron et des alentours. Pour la ving-

taine d'agriculteurs actuellement intéressés, ce sera une solution économique pour fertiliser leurs terres.  

Il a par ailleurs indiqué que l'usine d'enrobé Eurovia n'était pas associée au projet de  l'usine de méthanisation n'ayant pas la possi-

bilité de fournir directement du gaz à Eurovia, bien que les deux installations soient proches l'une de l'autre. 

Vendredi 30 septembre, les responsables de "Vol V Biomasse" sont venus présenter aux élus de Sainte-Suzanne-et-Chammes le  

projet d'implantation de l'usine de  méthanisation, projet qui a suscité de nombreuses questions essentiellement relatives à l'envi-

ronnement. 

Une réunion publique à laquelle sera conviée la population de la commune sera organisée ultérieurement. 

 

Qu'est-ce que la méthanisation? 
La méthanisation est un procédé à la fois innovant mais bien connu pour la production de biogaz à partir de matière organique,  

sous l'action de différentes bactéries et en l'absence d'oxygène (digestion anaérobie). 

Il s'agit à la fois de traiter des déchets des industries agroalimentaires ou des collectivités (issues de céréales, tontes de pelouses, 

boues de stations d'épuration...) et de valoriser des produits  ou sous-produits des exploitations agricoles (effluents d'élevage, 

résidus de cultures, cultures intermédiaires...) avec, in fine, un retour au sol pour la fertilisation des cultures ou des prairies. À l'is-

sue de xce procédé, on obtient: 

 du biogaz qui est composé en moyenne de 55% de méthane (CH4), de 40% de dioxyde de carbone (CO2) et de 5% d'autres 

gaz. 
du digestat qui contient la matière organique non dégradée (lignite...), les matières (N, P, K) et de l'eau. 
Quels sont les intérêts de la méthanisation? 

Les bénéfices de ce procédé font largement consensus: 

 Production d'énergie renouvelable valorisable sous forme de biométhane (injection), électricité et chaleur (cogénération) et/

ou biocarburant (bio GNV), 

 Valorisation des effluents agricoles contribuant à la réduction des émission de gaz à effet de serre (GES) des élevages, 

 Évolution des pratiques et assolements permettant d'augmenter l'autonomie en azote (digestat) et la couverture des sols 

(cultures intermédiaires - CIVE), 

 Projets territorialisés combinant traitement des déchets, boucle énergétique locale, création de valeur d'ajoutée et d'emplois. 



 

 

 

 

 

La chorale "le Chœur de la Cité" est montée sur les planches samedi 1er et dimanche 2 octobre avec à l'affiche son nouveau specta-

cle "le Tour de France par deux Suzannais".  

Chants et sketches se sont succédés tout au long  de ce nouveau spectacle au cours duquel deux cyclotouristes, Michel Gohier et 

Jean-Baptiste Bouillon ont découvert dix-huit régions de France. 

Partis de leur village en tandem, sac au dos, ils se sont dirigés successivement vers la Bretagne, les bords de Loire, Les Pyrénées, la 

Corse, l'Alsace, ... pour, au terme de leur long périple, revenir à Sainte-Suzanne avec 4 600 km au compteur. 

Chacune des dix-huit régions est commentée au fil des rencontres avec deux hôtesses, Bénédicte Nugre et Éveline Leblanc. 

Pas de temps mort pour le public; entre chaque étape, la chorale, dirigée par Florence Rochard, interprète un chant régional. À 

Marseille, on a entendu « Méditerranée » (Tino Rossi), en Savoie, « la Montagne » (Jean Ferrat) ou encore   Quand la mer monte à 

l'escale nordiste (Jean-Claude Darnal). Pour l'événement, la chorale, selon les étapes traversées par nos deux cyclotouristes a inter-

prété des chants en Breton, en Corse, en Alsacien... 

 

Les chants renforcent les sketchs et inversement. Les 58 choristes et les quatre 

acteurs font équipe. Dans les coulisses, derrière le rideau, il ne faut pas oublier 

les costumières, les accessoiristes, ceux qui s'occupent de la régie, du son ou 

encore des lumières. Il ne faut pas non plus oublier Henri Poil, Gérard Chauvière 

et Daniel Davoust qui ont retapé le tandem des deux Suzannais. 

Le Chœur de la Cité 
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La saison 2016-2017 de futsal a démarré début septem-

bre.  

Le premier match s'est déroulé le 23 septembre avec 

une victoire du FC Charnie contre Bazougers. Les mat-

chs se déroulent à 21h00, le vendredi soir, dans la salle 

Maxime-Létard. 

Dans le groupe de division d'honneur où évolue  le FC 

Charnie, on y trouve les équipes de Bazougers Futsal 1, 

Laval Étoile FC 2, Laval Nord, Le Mans FC, Le Mans 

Futsal 1, Le Mans SOM 1, Villaines-la-Juhel US. 

Les entraînements se déroulent le mardi soir. 

N'hésitez pas à venir encourager cette équipe de Futsal. 

Dates à retenir: 

Matchs à domicile 

Équipe A: 06.01.2017, 03.02.2017, 17.03.2017, 

28.04.2017 

Équipe B: 15.11.2016, 10.01.2017, 17.01.2017, 

31.01.2017, 28.02.2017, 14.03.2017 

Le Président 

B. Coupé 

 Une quarantaine d’adhérents étaient présents au 

repas annuel de l’Amicale de l’Erve. (Chammes) 

    Tous ont fredonné des chansons; ce fut un grand 

plaisir partagé par tous les convives. 

    Ce festin était préparé par Véronique et servi    par  

Mathilde et Raphaël 

 

 

 

À louer à Chammes: 

Appartement de plain-pied dans le bourg comprenant: 

1 grande pièce Cuisine/séjour, 2 chambres, salle de bain et W.C.Libre 

Surface habitable: environ 60 m2—Loyer: 275€ 

Contact: Mairie au 0243014065 

L’Amicale des Anciens Combattants d’AFN et autres conflits de la Charnie quitte l’Union Départementale. 

L’Amicale des Anciens Combattants AFN et autres conflits de la Charnie-Sainte-Suzanne a été officialisée le 13 janvier 1972. Elle a 

pour but « Solidarité et Fraternité ». L’objectif a été à la hauteur de l’espérance escomptée. 

Malgré les charges structurelles, une bonne gestion a permis à l’Amicale de faire quelques économies. 

Cependant, Bernard Clairet, Président, très conscient de l’avenir, a élaboré, en concertation avec les membres du bureau, un projet 

qui consiste à quitter l’adhésion à l’Union Départementale. 

Le vendredi 14 octobre, les membres de l’Amicale, réunis salle des associations à Sainte-Suzanne, ont décidé, par 24 voix sur 29 

votants, de ne plus adhérer à l’Union Départementale. 

À ce jour, l’Amicale est de son plein droit de continuer ses activités essentielles. 

Bernard Clairet Président de l’Amicale 

Futsal—FC Charnie 
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Amicale de l’Erve 

Petite annonce 

Amicale des Anciens Combattants de le Charnie 



 
13  

Planning salle hebdomadaire d’occupation de la salle Maxime-LétardMaxime-Létard 

9h/10h 10h/11h 11h/12h 14h/14h30 14h30/15h 15h/15h30 15h30/16h 16h/16h30 16h30/17h 17h/17h30 17h30/18h 18h/18h30 18h30/19h 19h/19h30 19h30/20h 20h/20h30 20h30/21h 21h/22h

Club House

Salle Tennis 

Salle Sports BADMINTON ENF

Club House

Salle Tennis Gym do uce

Salle Sports

Club House

Salle Tennis 

Salle Sports

Club House

Salle Tennis 

Salle Sports

Club House  

Salle Tennis 

Salle Sports

Club House

Salle Tennis 

Salle Sports

Club House

Salle Tennis 

Salle Sports

gym  détente Lundi de 20h à 21h (Sophie AYCARD)

badm inton Lundi et jeudi de 20h à 22h30 (Angélique ROUSSEAU)

gym  douce Mardi de 11h30 à 12h30 (Anne-Marie ROCTON)

vol ley Mardi de 20h30 à 22h30 (Karine CHEVREUIL)

ti r à  l 'a rc Mercredi de 20h à 22 h

judo Jeudi de 18h à 19h

gym tonique/s tep Jeudi de 20h à 21h (Elwen Galon) BADMINTON ENFANTS         19H15 à 20H15

m arche nord iqueSamedi de 10h30 à 11h30

foot Mercredi de 17h à 19h30 + vendredi soir

pompiers Lundi de 19h15 à 20h

Coeur de la Cité Vendredi de 20h à 22h30

3C 16H45 à 17H45

Pour  toute utilisation ponc tuelle en dehors  du présent planning, vous  êtes  pr iés  de vous  

renseigner  en mair ie, afin de s 'assurer  que la salle soc ioculturelle n'es t pas  déjà louée.

Futsal

FITNESS

Judo

Fil D'A - cartes

Chœur de la c ité

TAP Futsal

S
Pompiers   1er  samedis  du 

mois

Marche nordique

D P o mpiers 1 fo is/ trim

V

J

SEC OUR S A LIM EN T A IR E

Ecole publique Gym Tonique Badminton

FIL D'ARGENT CHORALE

Planning hebdom adai re d 'occupation de la  sa l le  sociocul ture l le

Matin Après-Mid i Soi rée

M 

Choeur de la Cité

Tir à l 'Arc

L

Pétanque

Gym Détente

Ecole publique

SPORT 3C 

Badminton

M Ecole Privée Vol ley

Assemblée  Générale Francs-Tireurs Suzannais 

Jeudi 13 octobre,, l'association des Francs-Tireurs Suzannais a tenu son assemblée générale salle Maxime-Létard en présence de Jean-

Pierre Morteveille, Maire de Sainte-Suzanne et Daniel Vannier, adjoint. 

Les membres du Conseil d'administration ont approuvé à l'unanimité le bilan moral présenté par Dany Lefeuvre, secrétaire  et le bilan 

financier présenté par Jean-Claude Bouteloup, trésorier. 

Afin de procéder à l'élection des membres du bureau, le Président fait appel à de nouvelles candidatures. Personne ne souhaitant faire 

acte de candidature, les membres présents proposent que le bureau soit intégralement reconduit: 

À l'unanimité, le bureau est reconduit dans ses fonctions ainsi que les responsables des différentes sections. 

Sont réélus: 

Président: Alain Bariller (02 43 01 45 67), 

Vice-présidente: Yvette Davoust (02 43 01 47 73) 

Secrétaire: Dany Lefeuvre (02 43 01 41 91), 

Trésorier: Jean-Claude Bouteloup (02 43 01 48 31). 

Les responsables des sections: 

Gymnastique détente: Mme Yvette Davoust - 02 43 01 47 73 

Séances le lundi de 20h à 21h - animatrice Sophie Aycard. 

Gymnastique douce: Mme Monique Lens 

Séances le mardi de 11h30 à 12h30 - animatrice Anne-Marie Rocton. 

Volley-ball loisirs: Madame Karine Chevreuil - 02 43 01 45 21. 

Le mardi à 20h45 

Badminton loisirs: Mme Angélique Rousseau 

Le lundi de 20h à 22h15 et le jeudi de 20h à 22h. 

Randonnée pédestre: Mme Dany Lefeuvre - 02 43 01 41 91 

Randonnées le mercredi après midi tous les quinze jours de début février à fin novembre. 

Marche nordique: Mme Delétang Nelly- 02 43 01 47 73 

Le samedi de 10h30 à 11h45 avec Gayaud Nathalie 

Monsieur Vannier propose de relancer l’ activité tennis dans la salle socioculturelle Maxime-Létard. Des consultations vont être 

programmées pour définir la faisabilité de cette nouvelle activité au sein des Francs-Tireurs Suzannais. 
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Campagne de lutte collective contre les nuisibles 2016 

 

 

La campagne 2016 de lutte collective contre les ragondins a été 

lancée le samedi 15 octobre. 

 

Le FDGDON de Sainte-Suzanne est dorénavant jumelé avec celui 

de Chammes, ce qui a pour effet immédiat de gonfler l’effectif de 

bénévoles et donc de pouvoir les mobiliser une fois par semaine 

pour relever les cages. 

 

Rappelons que l’année dernière, la campagne de dératisation a 

permis de prélever 184 ragondins sur les bords de l’Erve. 

 

Ce samedi 15 octobre, après le petit café du matin, une trentaine de 

cages a été disposée sur la commune de Chammes pour une pério-

de de 3 semaines de lutte contre ces nuisibles. 

 

Les bénévoles iront tous les jours durant cette période relever les 

cages  et poursuivre la dératisation. 

 

A la suite de cette période, les cages seront déplacées et installées 

sur la commune de Sainte-Suzanne  pour à nouveau une période de 

3 semaines. 

 

Espérons que 2016 soit au moins autant fructueuse que l’année 

2015. 

Du mouvement sur le marché 

Suite au départ de Rodolphe Tellier, après quelques années de venues 

régulières à notre marché, notre charmante marchande de fruits et 

légumes ‘’les Saveurs d’Anjou’’ a proposé à l’entreprise Grudé de 

venir le remplacer. 

La maison Grudé est déjà bien connue puisqu’elle est présente sur 

plusieurs marchés du secteur, elle se situe à Joué en Charnie.  

Les produits sont aussi vendus à la ferme ‘’ la Grésille’’ 72540 Joué 

en Charnie 02 43 88 64 42 et 06 81 59 25 15. 

Les cochons sont élevés de manière naturelle pendant une période 

d’un an, en semi-liberté.  

Toute la charcuterie, pâtés, rillettes, boudins, jambons…..etc, la 

« cochonnaille » est fabriquée de façon artisanale et ne manquera pas 

de vous séduire.  

Elle a dans son étal de la viande de bœuf de très bonne qualité, princi-

palement pour faire plaisir et offrir plus de choix aux clients. 

Au printemps, probablement en mars, des fromages de chèvre égale-

ment de leur fabrication vous seront proposés grâce au petit troupeau 

de chèvres qu’elle possède, mais pour cela il faut attendre le prin-

temps et la naissance des chevreaux.   

Elle apprécie beaucoup la simplicité de notre marché, la clientèle et 

l’accueil des commerçants, Régine, la coiffeuse, propose un petit café 

tous les samedis matins et ce depuis le début  de l’existence de notre 

petit marché. 

Nous souhaitons la bienvenue à la maison Grudé et espérons que 

nous verrons encore son camion de nombreuses années pour apporter 

ces moments de convivialité et de rencontre qui donnent toujours un 

petit caractère particulier à un marché. 



 

De la petite section de maternelle au 

CM2, les écoliers des trois classes du 

regroupement pédagogique intercom-

munal ont délaissé les bancs de la 

classe pour aller sur le terrain. Revê-

tus  d'une grande chasuble, équipés 

de gants et de sacs poubelles, ils ont 

nettoyé les abords des écoles publi-

ques de Chammes et de Sainte-

Suzanne. 

" 

Nettoyons la nature!", tel était le 

mot d'ordre de l'action liée aux dé-

chets et à l'environnement local qui 

s'inscrit dans le projet de l'école Perrine Dugué, une sensibilisa-

tion au respect de la nature, au tri, au recyclage et à tout ce qui 

touche l'environnement. 

 

Des papiers de toutes sortes, des bouts de cigarette, des bouteil-

les en plastique et même des bouteilles en verre ont été récupé-

rées. 

 

Les écoliers n'étaient pas seuls dans cette opération. Pour cette 

opération citoyenne, des parents volontaires s'étaient joints à 

eux.  
 

 

 

Depuis le 7 octobre, Stéphane FOULLOUNOUX a pris la suite de Fabien BRO-

CHET comme exploitant du commerce du village.  

« Le Camélésien » devient  ainsi « Le Catalina ». L’activité reste identique dans la 

continuité de ce qui caractérise l’esprit de cette petite entreprise, à savoir la proxi-

mité au service des habitants du village et des alentours. Le bar, tabac et l’épicerie 

sont conservés, et à cela s’y ajouteront prochainement des services de timbres 

dématérialisés (amendes, timbres fiscaux, cartes téléphoniques …),  tout comme 

les jeux de grattage, éventuellement le relais-colis. On pourra également passer 

commande de préparations de traiteur et de produits de la marée. 

Pour toute autre demande, n’hésitez pas à solliciter Stéphane. 

En outre, des soirées musicales seront régulièrement organisées et tous les Camé-

lésiens, public ou musiciens y seront chaleureusement invités. Celles-ci seront annoncées à l’avance, alors soyez vigilants ! 

Nouveaux horaires 

Du mardi au vendredi : de 7h30 à 13h30  et de 16h00 à 19h30. 

Samedi : de 8h00 à 13h30 et de 16h00 à 19h30. 

Dimanche : de 8h00 à 13h30. 

Fermé le lundi. 
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École Perrine Dugué—Collecte des déchets 

Navettes d’été 

Navettes d'été gratuites, une première réussie 

Cinq communes (Évron, Assé-Le-Béranger, Voutré, Torcé-Viviers, Sainte-Suzanne-et-Chammes) ont mis en place cet été un nouveau 

service: les navettes d'été. Deux fois par semaine, une navette assurait un circuit entre les cinq communes pour conduire les passagers 

à la piscine de Sainte-Suzanne, au centre socioculturel, au parking de l'école Jean-Monnet ou au jardin aquatique d'Évron. Un arrêt au 

Gué de Selle était également possible le mercredi. Ces navettes étaient ouvertes à tout public et gratuites. Le but était de permettre  à 

tous d'accéder à des équipements en place à Sainte-Suzanne et Évron et que les autres communes n'ont pas. L'essai a été concluant: 

387 passagers ont pris la navette, 184 au départ de Torcé-Viviers, 142 de Voutré, 34 d'Assé-le-Béranger, 9 de Sainte-Suzanne et 18 

d'Évron. La destination préférée a été le jardin aquatique ou la ville d'Évron. Les passagers étaient pour la plupart des groupes de jeu-

nes sous la responsabilité de leurs parents. Hugo, Thomas et Melvin, trois jeunes Voutréens étaient de ceux-là. "Nous avons pu aller 

au cinéma ou au jardin aquatique et sans mettre de l'essence dans la mob"  précise Hugo. 

La navette devrait revenir l'été prochain. 

Un nouveau commerçant à Chammes 
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Château / Donjon / Bergerie / Centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine 

Périodes et horaires d'ouverture: 

Du 1er septembre 2016 au 30 juin 2017:  9h45-12h30/13h30-17h15 sauf les week-ends et jours fériés de mai, juin et septembre: 10h-

13h/14h-19h. 

Fermeture annuelle: du 15 décembre au 31 janvier inclus. 

Contact: 

Château de Sainte-Suzanne / CIAP – 1, rue Fouquet de la Varenne – 53270 Sainte-Suzanne-et-Chammes 

 Tél. : 02 43 58 13 00 

Courriel : chateau.ste-suzanne@lamayenne.fr  Site internet  : www.chateaudesaintesuzanne.fr 

 

Les expositions 
Exposition: Du 8 juillet 2016 au 31 mars 2017: Exposition " Le fer en Mayenne, de l'Antiquité à nos jours  - Familles - Tarif: en-

trée du CIAP (jour d’ouverture du CIAP) 

Vendredi 11 novembre 
11h: monument aux morts de Sainte-Suzanne - Cérémonie du 98ème anniversaire de l'armistice 1918 

Mercredi 16 novembre 
Randonnée pédestre à Sainte-Suzanne  – « FT Suzannais » 

Rendez-vous à 14h - Place Fernand-Bourdin (salle des fêtes) 

Goûter à l'issue de la randonnée. 

Vendredi 25 novembre 

19h30: salle Fernand-Bourdin - Soirée repas et jeux - "FT Suzannais- section randonnée pédestre" 

Dimanche 27 novembre 

10h30: Église et Centre de secours - Célébration de Sainte-Barbe/Sainte-Cécile - " Centre de secours, Harmonie de Sainte-

Suzanne" 

13h: stade municipal - match de football - FC Charnie2 - Saint-Ouen-des-Toiots3 

15h: stade municipal - match de football - FC Charnie1 - AS Châtres-la-Forêt2 

Samedi 3 décembre 

12h: salle Fernand-Bourdin - repas des aînés animé par Delphine (chanteuse) et Riton (humoriste-magicien) 

Dimanche 4 décembre 
13h: stade municipal - match de football - FC Charnie2 - Laval ASPTT3 

15h: stade municipal - match de football - FC Charnie1 - Martigné-sur-Mayenne2 

 

Château de Sainte-Suzanne Château de Sainte-Suzanne 

Les animations de novembre 

Vue aérienne de Sainte-Suzanne: photo 

prise par Roland Gaillard lors du sur-

vol du village en ULM 

Ce bulletin a été imprimé par nos soins le lundi 24 octobre 2016 

mailto:château.ste-suzanne@lamayenne.fr
http://www.chateaudesaintesuzanne.fr

